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Contact 

Médiations49 

Espace Frédéric Mistral 

Tram A – Arrêt Jean Vilar 

4 allée des Baladins - 49000 Angers 

02 41 68 30 57 

dispositifprotege@mediations49.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICE ESPACE RENCONTRE ENFANTS-PARENTS 

 

Dispositif Protégé 

Mesure d’Accompagnement 

Protégé 

- 

Espace Rencontre Protégé  
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Dans quelles situations ? 

 

Violences conjugales avec 

interdiction de contact ou mesure de 

protection 

 

Pour Quels objectifs ? 
 

 

Préserver l’enfant du contexte de violences 

Permettre à l’enfant un accès à ses deux 

parents 

Proposer un accompagnement sécurisant, 

prenant en compte les besoins et émotions 

de l’enfant avant et après l’exercice du droit 

de visite et/ou d’hébergement 

 

Permettre l’organisation de l’exercice du 

droit de visite et/ou d’hébergement en 

rendant impossible tout contact entre le 

parent victime et l’auteur 

 

 

 

Sur décision du Juge Aux 

Affaires Familiales 

 

 

Mesure d’Accompagnement 

Protégé 

 
Un accompagnement individualisé de 

l’enfant par le professionnel, lors des 

déplacements entre le domicile du 

parent victime et le lieu d’exercice du 

droit de visite du parent auteur 

(domicile ou ERP) 

 

 

Espace Rencontre Protégé 

Un lieu neutre et sécurisé, hors du 

domicile, pour renouer et/ou 

améliorer des relations quand celles-

ci sont interrompues, difficiles ou 

conflictuelles 

Un accompagnement individualisé 

Des visites organisées de manière à 

garantir les mesures de protection 

civiles ou pénales 

 

 

Qui travaille au sein du dispositif 

protégé MAP-ERP ? 

 

 

 

Des professionnels spécifiquement 

formés : 

À la relation d’accompagnement à la 

parentalité et aux questions relatives 

aux violences conjugales et 

intrafamiliales, salariés de Médiations 

49. 

 


